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Víctor Pey Casado et Fondation « Presidente Allende »
c.

République du Chili

(Affaire CIRDI No. ARB/98/2 -  Nouvel examen)

A ma connaissance, ¡I n’existe aucune raison susceptible de m'empêcher de faire partie 
du Tribunal arbitral constitué par le Centre international pour le règlement des différends relatifs 
aux investissements à l’occasion d’un différend entre Víctor Pey Casado et Fondation « 
Presidente Allende » et la République du Chili (Affaire CIRDI ARB/98/2 -  Nouvel examen).

Je m'engage à tenir confidentielle toute information portée à ma connaissance du fait de 
ma participation à la présente instance, ainsi que le contenu de toute sentence prononcée par le 
Tribunal.

Je m’engage à juger les parties de façon équitable, conformément au droit applicable, et à 
ne pas accepter d'instructions ou de rémunération relativement à l’instance, quelle qu’en soit 
l’origine, à l’exception de celles prévues à la Convention pour le règlement des différends 
relatifs aux investissements entre Etats et ressortissants d’autres Etats et aux règlements adoptés 
en vertu de ladite Convention.

Est jointe à la présente une déclaration concernant (a) mes relations professionnelles 
d’affaires et autres (s’il en existe) avec les parties, passées et actuelles, et (b) toute autre 
circonstance qui pourrait conduire une partie à mettre en cause ma garantie d'indépendance. Je 
reconnais qu’en signant cette déclaration, je souscris l’obligation continue de notifier au 
Secrétaire général du Centre, dans les plus brefs délais, toute relation ou circonstance qui 
apparaîtrait ultérieurement au cours de l’instance.
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V Franklin Berman

Déclaration ci-jointe □
ETAucune déclaration


